
STATISTIQUES ET AUTRES FONCTIONNALITÉS INTRANET

Outre les fonctionnalités liées à l'affiliation, la prise de licences et différentes possibilités de recherche, 
les A.S. ont accès à d'autres fonctionnalités importantes.

-

témoins de la pratique dans les A.S. , n’étaient pas impliqués dans cette démarche. A présent, les 
animateurs des associations sportives ont récupéré réellement « la main ». 

dans le module « la vie des A.S. ».
-

le-ci dans une liste déroulante qui répertorie 97 activités à l'UNSS. 
Un formulaire permet de renseigner par catégorie et par sexe le nombre de licenciés qui ont pratiqué 
l'activité. Cette saisie, accessible tout au long de l’année scolaire, peut être effectuée dès la fin de la 

sportives ainsi collectées permettent d’établir une cartographie de la pratique sur le territoire et de 

par les associations sportives pour leur bilan de fin d’année, par les services décentralisés de l’UNSS 
pour étayer leurs projets et fournir des données objectives lors des conseils départementaux et 
académiques. Chaque échelon dispose de ses données propres.

sportive, en analysant les pratiques par catégories, et ainsi apporter en terme d’organisation des 
réponses aux demandes du terrain. Il est plus aisé de décider ou non de l’opportunité de la création 
ou de la disparition d’une filière complète jusqu’au niveau national, et ce au vu de l’évolution des 
pratiquants dans l’activité.

terme. Toutes les activités présentes sont issues de la pratique du terrain et leur maintien ou entrée 
dans le listing est liée :
- au volume de pratiquant recensés depuis plusieurs années.
- à un volume de pratiquants en augmentation.
- à une pratique régionale pertinente.
- à une dynamique impulsée par des accords avec les fédérations.

C’est un élève licencié à l’UNSS, qui inscrit sa pratique à l’A.S. dans le cadre de l’UNSS dans un des 3 
pôles (développement, compétition, responsabilisation) :

- Il est identifié par sa pratique lors de rencontres inter-établissement.

- Il peut être repéré sur une ou plusieurs activités si sa pratique répond aux 2 premiers critères.
- Un Jeune Officiel est un pratiquant qui doit être comptabilisé.

une donnée déclarative de son animateur d’A.S. .

ST
AT

IS
TI

QU
ES

227STATISTIQUES



UNSS. Il convient de le saisir sur intranet comme pratiquant au sein de votre A.S., une fois en football 
et une fois en badminton.

Dans un formulaire de cinq pages, chaque A.S. peut renseigner successivement :
- ses données administratives,
- ses données statistiques (licenciés, JO, animateurs d’A.S.). Elles sont pour la plupart récupérées 
automatiquement à partir de l’affiliation,
- ses données financières.

Toutes les données renseignées peuvent être imprimées au format PDF pour être présentées à 
l’assemblée générale de l’A.S. et au conseil d’administration de l’établissement.


